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PETITION DU REPRESENTANT AMATA KABUA CONClERNAN.r 
:- IES . IIES DU PACIFIQtlE 

(Distribuee eonformement a l'article 85 du reglement interieur du Conseil de 
tutelle) · · _ · · 

Territoires sous tutelle des tles du Pacifique 
Majuro 1 tles Marshall · _ . · 

Conseil de· tutelle des Nations Unies, 
New York, No Y. 1 
Etats-Uhis d 1Amerique. 

Messieurs, 

re 25 a.ont 1959 

Comme suite a la petition que nous vous avons adressee par cBblogtamme 
le 15 juillet 1959~ et pour four~r des precisions a ce sujet, nous desirons en 

. . 
exposer de nouveau 1 1objet et nous vous prions instamment de bien vouloir accorder 

> ' ~ ' • - • • 

votre attention a notre demande •. 

Veuillez d 1abord poter- que notre petition a pour but de.faire resoudre par 

l'Organisation ~es problemes qu'ont souleves les tentatives infructu~~ses de 
reglement des revendications des ~Iarshallais relatives a leurs terres, presentees ' 

au Haut~ommissai~ du_Ter~itoire sous tutelle des tles du Pacifique et au Depar
tement de 1 1 interieur .des Etats-Uhis.1 en tant qu' agents du Gouvernement des 

Etats-Unis. 
Nous ne ~outons pas que _dans son rapport auX Nations Unies, _le Haut-Commissaire 

n'a deja fait sa.voir que les habitants de Kwajalein1 dont lea terres ont eta 

occupees en 1944 par les forces militaires des'Etats-Unis et sont encore occ~es, 

y T/PET.'l0/301 resolution 2006 (XXIV) • 
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ont totalement rejete son offre de 500 dollars l'aere, indemnite qui devait donner 

le droit de se servir de leurs terres :pour une duree indeterminee. :res habitants 

de Kwajalein ne veulent :pas de cele.1 mais d 1 un accord d 1 une duree d6terminee centre 

versement d'un loyer annual. Des negociations en we d'aboutir a un compromis entre 

la. :population et 1' administration se sont :poursui vies pendant :pres de trois ans 

jusqu1au moment ou1 rec~mm.ent 1 avant _que le Haut-cozmr4,ssaire ne ·se .presente devant 

1' Organisation, le Departement de 1' :i.nterieur a decide unilateralement de mettre 

fin aux negociations, en reiterant son offre. 

le refus par les habit~ts' de K~ajalein1 i1 y a' trois ans/d~ li~f.r~···ciu ·: 

Haut-Commissaire 1 indique clairement leur conviction que eette offre ne tient pas 

suffisamment compte de leurs droits et de leurs interets. Ils estiment et esti

meront toujours qu'en ·.Principe tiDe ·te~re o~cu~ee ~our_ -~e duree indeterminee n'est 

pas differente d 'una terre achetee ou annexee. Ies habitants de Kwajalein 

considerent 1' offre comma injuste et inequitable et revendiqueront jusqu 'au bout 

leurs droits 1 en se reclamant de la Declaration des droits de l 1homme. 

L'analyse de la partie financiere du raglement relatif aux terres revele que -
I 

l'offre de verser en une seule fois une somme de 500 dollars l'acre ne constitue~, 

a. la fin de la presente annee, qu'une indemnite de 33,33 dollars l'acre annuellement, 

ou de 2 177 dolla-rs 1' acre mensuellement ( 500 dollars di visas par 15 ans et de· · · 

nouveau. di visas par .12 mois ), si·~ le regienient pec'llnie.ire etai t base :~ur ~- principe de 

location. Nous crayons savoir .. que 1 1administratioi:(estime que 1 1offre eta.it juste 

et equitable. ' Cepe0:dant, nous 'n'avons .. pas .l'impression qti 1elle · ai.t pris en consi-
' ( . . . 

deration le fait qu'une famille peut cultiver tule acre de terre~ qui produira une· 
recolte , suffisante ·a ses .. ·be so ins quotidiens essenti~ls' et a.. 1i existe'nce. de taus ses 

membres; aiors qu'une per~orme''depourvue de. terre' n~· p~ut guere subvenir' a s·es 

be so ins avec un salaire mensual de '4d . dollars J . si. 'eile. a.. assez de chance pour . 

obtenir pareil emploi~ Meme avec 4o dolia.rs,· eJie ne peut :entretenir une ~amllle 
dans un ter:i:'itoire ou presque tout' doit etre importe,'·'a moins ;qu 1elle n.'ait 'les 

revenus d'une terre en plus de son salaire. Si elle a loue sa terre aux Etats~Uhis. 
pour 2, 77 dollars par ~~is et ·pa~ e:~:re·, · elle' n 'a~a: ·pas ·e:asez pour vi vre·. Une . 

nouvelle classe._de_ proletai~s sera creee d.u Jour au.J.endekin.· ;,cetix.Q.ui possedent · 

une terre o~t toujours un sentimE!rit de s·~curite et ;les' habitants 'de lcw~jalein ainSi 

que les nombreux proprietaires de terrae des ~les_ Marshe.ll qui ont.present~ des 
I '..i- •• • 
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?.'· ~~ 11~:~J::J.,r .. ~;it:~). · .. ·'; ·,;"'-

revendications _;analogues .sqnt feririe~nir'~ete~ri~s il. ne. :.Pas -!>river .l~urs h.eritiers 
' . '' ' . . '• < ' -~ . ~. . -, ··.~ ~ .. ;• .... ' . . . .. 

du dr~it que Dieu le'Jr. a,.accorde: a·'avotr· bette s~curiteo.' Cependa.nt, .s 'ils sont . 
• ~ • ' • ;.;: ; .:. • > ·:: • ' ~ ; '· ~ • • • • 

forces de. lai_sser les Et~ts~Unis utilisel:' letirs terres; ils ne veulent pas @tre. 
obliges de laisser·,·~rame's leurs enfant~. et ·leurs :Y::i.eillaXds. 'raute. ·d' obte~ir \me 

- . . . . -· . .·· . ' 

indemnite suffisante pour les entretenir convenablernent malntenant· et. a l'avenir 
·.. ' 

avec ce qui leur: revient de droit. 

·· .:. 'C~~e je l'S:i'·:~~tio~e precedennuent, des versements sur une base locative ont 

ete negocies ~vec le H~ut":'Commissaire et les fonctionnaires du Departement de ' . 

l'interleur·. D:s ont froide~ent rejete nos demandes sans recourir a un arbitrage· 

approprie ni prendre d~nt en consideration les droits de la population. Si les 

Etats-~is ne._peuvent accorder- aux Marshaliais les m@mes c~nditions _que celles dont 

Mneficient _1es iles .. l1iou-Kiou,, la location des terres de Kvrajalein A l.'Autorite·· 
. . ~ ' . . . . ' -

administrante est alors :·c,ompl€r~ement inacceptable. la solution la plus:_, desirable ·• .· 

ser~it dans _ce cas de restit~r toutes les terres oCC\lpees par les Et~t~:-tJ'nis. datl·s:; .· 
'. ·' ·" '. ' . 

un interet autre que 1' inter~t direct des Marshallais 1 et d' indelnrtiser ~eux,.;.c~'- pour · 

!'utilisation pas see de ces terres·. · · . . . . .. 

le. trai temant iriappr.oprie .. des. affa.ires marshallaises a souleve, be~uco~p ,~e: .. , : 
-· ~ • ' ' ' ' • , ' ~ ' " ' ' I' 

pr~~f.emes qui,, a notre ayis, devraient aussi ~tre portes a 1 'attention. de l .. '9rga- > 

nisatio~ •. · Quelques-pns ~t trait aux indemn_ites a verser aux hab:i.t~ts de. . ... 

Ronge4pese, qui ont .eu le malheur d'etre atteints par les retombees .radioactive.s. 

Ils ont souffert de lesions corporelles et d•empoisonnement du sang, sans qu'ils 

aient Pl_:t Eien faire pour les -prevenir. Il$_ aont $USOi extremement inquiets des 

prises de sang effectuees apparemme~t dans un interet et pour une et~de et des buts 

qui leur sont inconnus •. 
! 

Pendant la tournee de la derniere Mission de visite des Nations Unies, on a 

fait rema1·quer a.' ses membres que les t1arsha'llais avaient exprime par la voix de leur. 

Congres leurs sentiments uO.animes contre la decision de 1' a.dminis·tration concernant 

l'eh..Propriation par le gouverne~e~t des,proprtetes riveraines des habitants. Nous 

reaffirmons ici que leS MarshallaiS s'inquietent beaucoup de.per1re leurs droits 

. individuels de pOSSeder des plages et deG recifs prives qui, selon J.eU:t"S COUtumes, .. 
"' t ' , leur appartiennent legitimement. :res habitants des iles lfJaXshall son. -cres compre-. 

hensi~s et envisageraient de perdre leurs droits rivel4 ains ""s·i il en resultait . 

; ... 
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quelque serieux avantage ·_pour la population. Cependant, conformement a let!rs 

coutumes, ils partagent deja leurs proprietes riveraines avec d'autres et ne 

peuvent voir la necessite d'une pareille decision. 

I.e. question du domaine eminent a consti tue un probleme importa:'nt que nous 

aimerions voir resoudre. Nous d6sirons sa voir si l' Adrainistration ·peut prendre · 

po~session legalement d'une terre ou d'une propriete privee sans accord avec les 

proprietaires sur les conditions d'occupation et d'indemnisation. 

La question des proprietes retenues par le gouvernement est d'importance 

egale. Le probleme des . terres que 1 r .a.dministr~tion . a retenues pour etre desaf- . 

fectees est des plus urgent. Bien qu 1il ne s'agisse que de quelques lopins de 

terre, les proprietaires desirent qu'±·l~ leur scient retotirnes, puisqu'ils ne 

servent apparemment pas a 1 1 administration, sauf pour les 'e:ccavations qui y sont 

pratiquees a des fins de constructfon. La superficie terrestre des fles ~.arshall 

est tres limitee et chacurie de ses parcelles a· \ln grand prix aux yeux des 

proprietaires terriens.' · 

Nous esperons que ce qui precede servira a souligner l'importance de notre 

_petition, laquelle. prouve que nous estimons sincerement et. en t~ute equite .que nous 

ne soirirae·s pas·traites·convenablemerit .. en l'occurrence·. · Au· sujet des autres questions, 

notamment· ·celles qui· ont trait au _progres general de' ·la ·population, rious somrn.es 

hetire\lx de declarer que l'adndnistration s 'est· efforcee ;de: remplir ses obligati'ons· 

aux termes de l'Accord de tutelle. 
.;. "• 

Si d I autres explications: sont necessaires I nous' ·'se'rons. tres reconnaissants a 
1' Organisation de nous . pennettre de presenter les faits aux honorales Membres en 

personne. 

Annexe 

Copies conformes : 

Paul c. Aiken, Avocat 
Turner Siilith, Avocat 
E. E. \-Tiles, Avocat 
Jalle Bolkain 1 Representant 

Res~ectueusement, 

Le representant, 

AJ/JATA KABUA 
Amata Kabua 

I ... 
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Territoire sous tutelle des iles du Pacifique 
Majuro, iles Marshall 

le 25 aout 1959 

PETITION AU CONSEIL DE TU'IELm DES NATIONS UNms 

ATTENDU que l'administration n'a pas indemnise justement et equitablement les 
proprietaires fanciers marshallais pour l 1utilisation de leurs terres; 

ATTENDU que l'administration, intentionnellementi n'a pas donne suite a la 

demande que la population a faite de bonne foi par voie de negociations pour un 

traitement juste et equitable de ses revendications concernant ses terres; 

ATTENDU que la population a souffert gravement, par le perte de ses terres, de 
privations et de nlisere depuis pres de quinze ans; 

ATTE~IDU que l'administration s'est attribue arbitrairement les droits riverains 

de la population, contre la volonte des proprietaires legitimes et malgre leur
protestation formelle. 

EN CONSEQUH'~CE, nous dema.11dons ma.intenant au nom de tous les proprietaires 

interesses que toutes les terres des iles Marshall faisant l'objet de revendications 

non reglees dans lea attolls de Bikini, de Kvrajalein et de l1a.juro, et qui sont 

maintenant retenues et occ~pees par les Etats-Unis pour des aerodromes navals ou 

militaires, des bases navales ou militaires, des terrains d'essais de bombes 

atomiques, ou pour tous autres buts autres que ceu:~ qui beneficient directement aux 

habitants des ilea Marshall, scient restaurees dans leur etat prenlier et restituees 

a leurs proprietaires legitimes~ et que ceux-ci scient indemnises pour l'utili

sation passee desdites terres. 

Nous del:la!ldons en outre que la decision du Haut-Commissaire, qui traite parti

cul:Lerement. de la saisie par le gouvernement des droits riverains des Harshallais, 

soit rapportee. 
1 

Pres~nte, T~oJ)~ctueuscment 
le representaut, 

Signa AF.ATA 1\:.t'.BTJA 
Ama. ta Ks.b· :.a. 




